
 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER 

 

COMMUNE DE CORMERAY 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-et-un du mois de septembre à 19 heures 30, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, pour atteindre le 

quorum à l’ouverture de la séance , dans la salle du Conseil de CORMERAY sous la 

présidence de Joël PASQUET, Maire. 
 

Date de Convocation : 16/09/2023 
 

Nombre de conseillers en exercice : 17  

Nombre de conseillers présents : 10  

Nombre de votants : 12 
 

Présents : Joël PASQUET (Maire), Eric MARTINET (Maire-adjoint), Jean-Michel BLAITEAU 

(Maire-adjoint), Marie-Line BLANCHET, Bertrand BRIOT, Isabelle CHAMPION-POIRETTE, 

Eliane HENRIOT, Cédric IWANCZUK, Patricia LEHOUX, Pascale PASQUET. 
 

Absents excusés :  

Evelyne TROISPOUX 

Jérôme CLIMENT 

Jean-Louis MARTINEZ 

Evelyne BASTIDE qui donne procuration à Eliane HENRIOT 

Daniel RENVOIZE qui donne procuration à Eric MARTINET 
 

Absents :  Jean-Ephrem MILLIASSEAU  

                  Jennifer REVELUT    

 

   

    Délibération n° 2023 / 017 

 

Objet : Délibération portant sur l’adhésion à la nouvelle mission de médiation préalable 

obligatoire assurée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

Loir-et-Cher 

 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la loi n°2021-1729 du 22 décembre 

2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire entérine le dispositif expérimental de 

Médiation Préalable Obligatoire (MPO) en insérant un article 25-2 à la loi du 26 janvier 1984 

et en modifiant les articles L 213-11 à L 213-14 du Code de Justice Administrative (CJA).  
 

Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 définit les catégories de décisions pouvant faire 

l’objet d’une médiation préalable obligatoire et fixe les règles relatives à l’organisation de 

cette médiation préalable obligatoire. 
 

Les recours contentieux formés par les agents publics civils à l’encontre des décisions 

administratives suivantes sont ainsi précédés d’une médiation préalable obligatoire : 
 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de 

rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la fonction publique ; 
 



2° Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, 

refus de congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret n°86-83 du 17 

janvier 1986 et 15, 17, 18 et 35-2 du décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 
 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue 

d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au 

réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° du présent article ; 
 

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à 

l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d'emploi obtenu par 

promotion interne ; 
 

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 

professionnelle tout au long de la vie ; 
 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées 

prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des 

articles L. 131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique ; 
 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des 

conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions 

dans les conditions prévues par les décrets du 30 novembre 1984 et du 30 septembre 1985 

susvisés. 

Dans la fonction publique territoriale, la médiation préalable obligatoire est confiée aux 

centres de gestion. 
 

En application de l’article L. 213-12 du Code de Justice Administrative, « Lorsque la 

médiation constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, son coût est supporté 

exclusivement par l'administration qui a pris la décision attaquée. » 
 

Cette prestation est fixée par le Cdg41 dans les conditions suivantes :  
 

- Frais de traitement administratif du dossier : 50 euros. Ces frais incluent l’examen de la 

recevabilité de la demande, la désignation des médiateurs en charge de la médiation, les prises 

de contact avec les parties à la médiation et les démarches en vue de l’obtention de l’accord 

des parties pour s’engager dans un processus de médiation. 
 

- Forfait Médiation : 400 euros. Les frais de traitement de dossier seront inclus dans le forfait 

médiation en cas de médiation engagée. 
 

- Si le temps passé pour la préparation, les entretiens individuels avec les parties et les 

réunions plénières a duré plus de 8h, le Centre de gestion appliquera un coût horaire 

supplémentaire de 50€ de l'heure. 
 

Le Maire propose d’adhérer à la médiation préalable obligatoire et sollicite l’autorisation du 

conseil pour signer la convention avec le Centre de Gestion. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,   
 

à l’unanimité 
 
 

Décide d’adhérer à la médiation préalable obligatoire 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention en annexe 
 
 

et rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 

 

 

 

 

 

 

 

  

0,00 € 



publication et de sa transmission au représentant de l’état. 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. Pour extrait 

conforme, certifié exécutoire. 

 
 

Délibération n° 2023/ 017 
  

Cormeray le 21 septembre 2023 

 

Le Maire, 

Joël PASQUET,  

 

  
  


